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Nous offrons par la présente de vendre à Sa Majesté 
la Reine du chef du Canada, aux conditions énoncées 
ou incluses par référence dans la présente et aux 
annexes ci-jointes, les biens et services énumérés ici 
et sur toute feuille ci-annexée, au(x) prix indiqué(s). 
 
Comments – Commentaires 
 
 

REQUEST FOR PROPOSAL 
DEMANDE DE PROPOSITION 
 
 
AMENDMENT NO. 002 
N° DE LA MODIFICATION  
 
 
RETURN BIDS TO: 
RETOURNER LES SOUMISSIONS À : 
 
Deborah.Moldowan@forces.gc.ca 
 
 
Proposal To: National Defence Canada 
 
We hereby offer to sell to Her Majesty the Queen in 
right of Canada, in accordance with the terms and 
conditions set out herein, referred to herein or attached 
hereto, the goods and services listed herein and on any  
attached sheets at the price(s) set out therefore. 
 
Proposition à : Défense nationale Canada 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Title – Titre 
Chauffage Type de conduit Portable 
100,000 BTU Pièces 

Solicitation No. – No de l’invitation 
W8486-195974/A 
 

Date of Amendment – Date de modification 
 
June 21, 2019/21 juin 2019 
 
Address Enquiries to: – Adresser toutes questions à : 
 
Debbie Moldowan by e-mail to Deborah.Moldowan@forces.gc.ca 
 
 
Telephone No. – No de telephone 
819-939-0832 
 
 

FAX No. – No de fax 
 
 

Destination  
 
 

Solicitation Closes –  
L’invitation prend fin 
 
At: – à : 
2 :00 EDT/ 14 :00 HAE 
On: – le : 
June  26, 2019/ 26 juin 2019 
 
 

Delivery Required – Livraison exigée 
 
See herein/Voir ici 
 
Vendor Name and Address – Raison sociale et adresse du fournisseur 
 
 
 
 
 
Name and title of person authorized to sign on behalf of vendor (type or 
print) – Nom et titre de la personne autorisée à signer au nom du fournisseur 
(caractère d'imprimerie) 
 
 
Name – Nom ________________________ Title – Titre _____________________ 
 
 
Signature ___________________________ Date ___________________________ 
 

  

- See herein/Voir ici 

mailto:Deborah.Moldowan@forces.gc.ca
mailto:Deborah.Moldowan@forces.gc.ca
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CETTE MODIFICATION EST PRÉVUE POUR répondre aux questions et modifier la 
demande de propositions 
 
Question 1 : Je me demandais si « 100 BTU » mentionné dans le titre est exact ou non?  
  J’aimerais vérifier qu’il ne s’agit pas de 100k (=100 000) BTU. 
 
Réponse 1: Le titre exact est 100,000 BTU. 
 
 
Question 2 : NSN : 5970-01-611-2022 GAINE ISOLANTE,ELECTRIQUE- S’il vous plaît  
  laissez-moi savoir la couleur / nuance de l’article, sa couleur blanche ou toute 
  autre couleur? 
 
Réponse 2 : C'est noir. 
 
Le paragraphe 2.1.1 est supprimé dans son intégralité et remplacé par : 
 
2.1.1 Procédures d’évaluation des produits équivalents 
 

a) La présente demande de soumissions comprend des exigences relatives à la 
proposition de matériel (chaque élément constituant un article distinct) dont le numéro 
de pièce a été précisé afin d’en assurer la compatibilité, l’interopérabilité et 
l’interchangeabilité avec le matériel existant appartenant au Canada.  

b) Lorsque du matériel mentionné dans cette demande de soumissions est décrit par 
son numéro de pièce et que plusieurs numéros de pièce sont associés à un même 
article, l’équivalence sera déterminée par rapport au premier numéro de pièce, ci-
après appelé article d’approvisionnement. Les autres numéros de pièce énumérés 
pour cet article seront considérés comme satisfaisant à l’exigence sans nécessiter 
une évaluation à titre de produit équivalent.  

c) Lorsque le matériel proposé est désigné par un numéro de pièce de rechange (produit 
remplacé ou obsolète) par le fabricant d’équipement d’origine d’un article 
d’approvisionnement associé à un article, il doit être évalué comme un produit 
équivalent en vertu du présent article pour être considéré comme satisfaisant à 
l’exigence.  

d) Si un soumissionnaire a l’intention de proposer une pièce équivalente à un article 
d’approvisionnement requis et qu’il a obtenu, ou qu’il peut obtenir, les spécifications 
complètes de l’article d’approvisionnement, il doit transmettre au Canada ces 
renseignements en joignant à sa soumission lesdites spécifications, ainsi que les 
spécifications établies pour l’équivalent qu’il propose. Le Canada peut ordonner au 
soumissionnaire d’utiliser les spécifications de l’article d’approvisionnement ou 
d’autres spécifications fournies par le Canada afin de démontrer l’équivalence. Si 
c’est le Canada qui communique les spécifications de l’article d’approvisionnement 
au soumissionnaire, celles-ci seront mises à la disposition de tous les 
soumissionnaires en même temps. Durant la période d’évaluation, le soumissionnaire 
doit, dans les sept jours ouvrables suivant la demande du Canada, remettre une 
analyse comparant les spécifications de la pièce équivalente proposée avec les 
spécifications de l’article d’approvisionnement. Cette analyse doit démontrer que 
l’ajustage, la forme, la fonction, la qualité et le rendement de la pièce équivalente 
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proposée sont bien équivalents à ceux de l’article d’approvisionnement requis, que la 
pièce satisfait à tous les critères de performance obligatoires indiqués dans la 
demande de soumissions et qu’elle est entièrement compatible, interopérable et 
interchangeable avec le matériel existant précisé dans la demande de soumissions. 
Si l’analyse remise par le soumissionnaire ne démontre pas, à la satisfaction du 
Canada, le respect de ces exigences, la soumission sera déclarée non recevable ou 
fera l’objet d’une évaluation plus approfondie si le Canada demande des échantillons.  

e)  Il incombe aux soumissionnaires de fournir tous les renseignements demandés ci-
dessus pour évaluer le produit équivalent proposé; toutefois, il est entendu par tous les 
soumissionnaires que le gouvernement du Canada a le droit, sans avoir l’obligation, de 
demander les renseignements supplémentaires qu’il juge nécessaires pour prendre une 
décision concernant le produit proposé. 
 
f)  Le soumissionnaire doit fournir le nombre d’échantillons demandés par le Canada pour 
la pièce équivalente proposée, frais de transport payés d’avance et sans frais pour le 
Canada, dans les trois jours ouvrables suivant la date de la demande de l’autorité 
contractante : 
 

a)  si les spécifications de l’article d’approvisionnement acceptable pour le Canada ne 
sont pas disponibles aux fins de l’évaluation susmentionnée;  

b)  si, outre l’évaluation de l’analyse présentée en vertu du paragraphe 1, le Canada 
souhaite effectuer des essais sur la pièce équivalente proposée afin de déterminer 
si sa forme, son ajustement, sa fonction, sa qualité et son rendement sont bien 
équivalents. Le Canada se réserve également le droit d’effectuer des essais sur 
d’autres aspects de l’équivalence avec l’article d’approvisionnement, notamment la 
durabilité et l’interopérabilité. Tous les essais seront consignés par le Canada. 
Tout échantillon fourni par le soumissionnaire demeurera la propriété du Canada 
et ne sera pas considéré comme faisant partie des biens livrables dans tout contrat 
subséquent. Si les essais ne permettent pas de conclure à l’équivalence des 
aspects testés par le Canada, la soumission sera déclarée non recevable. 

 
g) Dans les cas suivants : 

a)  Au moins une des offres reçues propose une pièce équivalente.  
b)  Le soumissionnaire qui propose l’équivalent ne fournit pas de spécifications 

acceptables pour l’article d’approvisionnement demandé. 
c)  Le Canada ne dispose pas de spécifications acceptables pour l’article 

d’approvisionnement demandé.  
d)  Le Canada n’est pas en mesure de tester un échantillon pour une raison 

quelconque (y compris le fait que l’article d’approvisionnement est nouveau ou que 
ses pièces interopérables ne sont pas disponibles pour les essais).  

Le Canada procèdera comme suit :  

i) S’il y a deux (2) soumissions recevables ou plus pour l’article d’approvisionnement 
(et non un équivalent), l’évaluation portera uniquement sur ces soumissions 
recevables.  

ii) S’il y a moins de deux (2) soumissions recevables, le Canada annulera la demande 
de soumissions et décidera des étapes suivantes, notamment en déterminant si des 
spécifications peuvent raisonnablement être élaborées pour l’article 
d’approvisionnement qu’il demande. 
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2.1.2 Équivalence du matériel 
 

a) L’entrepreneur garantit que le matériel livré dans le cadre du contrat : 
(i) équivaut, sur le plan de la forme, de l’ajustement, de la fonction, de la qualité et 

du rendement, au matériel demandé par le Canada et décrit dans la demande 
de soumissions donnant lieu à ce contrat; 

(ii) est entièrement compatible, interchangeable et interopérable avec le matériel 
existant appartenant au Canada et décrit dans la demande de soumissions 
donnant lieu au contrat. 

b) L’entrepreneur déclare également que toute garantie obtenue auprès d’un tiers pour 
le matériel existant appartenant au Canada et décrit dans la demande de soumissions 
ne sera pas touchée par l’utilisation que fait celui-ci du matériel qui lui est livré en 
vertu du contrat (p. ex., par l’interconnexion) ni par tout autre service fourni par 
l’entrepreneur en vertu du contrat. Si le Canada détermine, à sa seule discrétion, 
qu’une telle garantie est touchée, l’entrepreneur doit :  

(i) verser au Canada la somme que celui-ci doit verser au fournisseur initial (ou à 
un distributeur autorisé de ce fournisseur) afin de certifier de nouveau le 
matériel existant du Canada aux fins de la garantie, ainsi que tout autre montant 
versé par le Canada à un tiers afin de restituer l’état de la garantie à sa pleine 
capacité; 

(ii) effectuer tous les travaux de garantie sur le matériel existant du Canada au lieu 
du fournisseur initial; ou 

(iii) verser au Canada la somme que celui-ci doit verser au fournisseur initial (ou à 
un distributeur autorisé de ce fournisseur) pour effectuer les travaux de 
maintenance sur le matériel qui aurait autrement été protégé par la garantie.  

c) L’entrepreneur convient que si le Canada, pendant la durée du contrat, détermine 
qu’une partie du matériel n’équivaut pas, sur le plan de la forme, de l’ajustement, de 
la fonction, de la qualité et du rendement, au matériel existant appartenant au Canada 
et décrit dans la demande de soumissions ou qu’il n’est pas entièrement compatible, 
interchangeable et interopérable avec le matériel existant appartenant au Canada et 
décrit dans la demande de soumissions, l’entrepreneur doit immédiatement et 
entièrement à ses frais prendre les mesures qui s’imposent pour s’assurer que le 
matériel satisfait à ces exigences (par exemple, en implantant un autre logiciel ou 
micrologiciel), faute de quoi le Canada aura le droit de résilier immédiatement le 
contrat pour manquement. Si le Canada résilie le contrat pour ce motif, l’entrepreneur 
convient qu’il devra lui payer le coût d’achat du matériel auprès d’un tiers et la 
différence, s’il y a lieu, du prix payé par le Canada à ce tiers. L’entrepreneur reconnaît 
qu’à défaut de livrer un matériel équivalent qui satisfait aux exigences 
susmentionnées, lui, ses filiales et toute autre entité avec qui il a un lien de 
dépendance ne pourraient pas proposer une solution de remplacement équivalente 
en réponse à une future demande de soumissions du MDN. En effet, ce 
comportement passé constituerait pour le Canada la preuve tangible que l’entité n’est 
pas fiable, et sa soumission équivalente serait alors rejetée conformément aux 
instructions uniformisées du Canada pour les besoins exigeant des offres 
concurrentielles.  
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Remarque à l’intention des soumissionnaires : Cet article sera intégré au contrat 
subséquent uniquement si des produits équivalents ont été proposés. 

 
 
  
Tous les autres termes et conditions demeurent inchangés 
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